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MISE EN OEUVRE D’UN CONTRAT DE LIQUIDITE AVEC 
NATIXIS SECURITIES 

 
 

Marseille, le 18 septembre 2009 

Innate Pharma SA (la « Société » - Euronext Paris: FR0010331421 – IPH) annonce 
aujourd’hui qu’à partir du 21 septembre 2009 et pendant une période de 12 mois 
renouvelable par tacite reconduction, la Société a confié à Natixis Securities la mise en 
œuvre d’un contrat de liquidité.  

Innate Pharma a affecté la somme de 300 000 € (trois cent mille euros) à la mise en 
œuvre de ce contrat. 

Ce contrat est conforme à la Charte de déontologie établie par l’Association française des 
marchés financiers en date du 23 septembre 2008 et approuvée par l’Autorité des 
marchés financiers par décision du 1er octobre 2008. 

La mise en œuvre du contrat de liquidité a été décidée dans le cadre de l’autorisation 
consentie par l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires du 23 juin 2009. 

A ce jour, la Société ne détient aucune action propre.  
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A propos d’Innate Pharma :  

Innate Pharma S.A. (la « Société ») est une société biopharmaceutique spécialisée dans 
le développement de médicaments immuno-thérapeutiques innovants pour le 
traitement du cancer et d’autres maladies graves. Fondée en 1999, la Société a été 
introduite en bourse sur NYSE-Euronext Paris en 2006.  

Innate Pharma possède une expertise significative dans le développement de 
candidat-médicaments innovants à partir de cibles originales. La Société a sept 
programmes propriétaires en développement, dont deux sont aujourd’hui testés en 
Phase II d’essai clinique. Deux autres programmes sont licenciés à la société danoise 
Novo Nordisk A/S.  

Basée à Marseille, France, Innate Pharma comptait 86 collaborateurs au 30 juin 2009. 
Retrouvez Innate Pharma sur www.innate-pharma.com. 

Informations pratiques : 
Code ISIN  
Code mnémonique 

  FR0010331421 
  IPH 

Disclaimer : 
Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives. Bien que la Société 
considère que ses projections sont basées sur des hypothèses raisonnables, ces 
déclarations prospectives peuvent être remises en cause par un certain nombre d’aléas 
et d’incertitudes, de sorte que les résultats effectifs pourraient différer significativement 
de ceux anticipés dans les dites déclarations prospectives. Pour une description des 
risques et incertitudes de nature à affecter les résultats, la situation financière, les 
performances ou les réalisations de Innate Pharma et ainsi à entraîner une variation par 
rapport aux déclarations prospectives, veuillez vous référer à la section « Facteurs de 
Risque » du Document de Référence déposé auprès de l’AMF et disponible sur les sites 
Internet de l’AMF (http://www.amf-france.org) et de Innate Pharma 
(www.innate-pharma.com).  

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter : 
Innate Pharma Alize Public Relations 
Laure-Hélène Mercier, Directeur, Relations 
Investisseurs  

Caroline Carmagnol 
Tél. : +33 (0)1 41 22 07 31 

Tél. : +33 (0)4 30 30 30 87 Mob.: +33 (0)6 64 18 99 59 
investors@innate-pharma.com caroline@alizerp.com 
 
  




